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Introduction 

L’accélération incessante des mutations, notamment technologiques, la modification des 

équilibres sociaux, la précarité croissante des emplois salariés dans les grandes organisations, 

la volonté d’avoir un travail plus indépendant et davantage conforme à ses aspirations et 

valeurs, la perspective d’être son propre patron sont autant de forces qui poussent un nombre 

croissant d’hommes et de femmes à considérer la création ou la reprise d’une entreprise 

comme une alternative crédible à un emploi salarié. Parallèlement, il est aujourd’hui 

communément admis que l’orientation entrepreneuriale au sens large d’une société en général 

ou d’une organisation en particulier est directement liée à la recherche d’un niveau de 

performance plus élevé. Cette évolution s’est accompagnée par une croissance de l’intérêt 

accordé à l’individu entrepreneur et à la recherche de facteurs pouvant expliquer pourquoi 

certains individus réussissent à devenir des entrepreneurs tandis que d’autres n’y arrivent pas. 

Les recherches ont pendant longtemps supposé que les caractéristiques personnelles de 

l’individu fussent à l’origine de ces différences. Durant La création d'entreprise et, d'une façon 

plus large, l'entrepreneuriat sont aujourd'hui reconnus comme étant des phénomènes vitaux 

pour la société post-industrielle, par leur contribution à la création d’emploi et au 

développement et à la croissance économique des pays. L'entrepreneuriat constitue, donc, le 

moteur de l’économie de chaque pays. Elle offre, par ailleurs, des bénéfices aux individus qui 

peuvent saisir les opportunités d’affaires et s’adapter avec le monde de l’innovation. Ces 

dernières années, les recherches sur les compétences entrepreneuriales connaissent un plus vif 

intérêt. Dès les années 1990, plusieurs tentatives d’approche ont contribué à cerner ce 

domaine d’étude ; c’est ce qui a permis de redimensionner, de façon plus pragmatique, les 

problématiques de recherche, d’opérationnaliser un référentiel de compétences en structure 

d’accompagnement à la création et de développer la notion de leadership chez les dirigeants 

des PME 

Dans ce contexte, la plupart des universités, des écoles de commerce et des écoles d’ingénieur 

ont rapidement introduit puis diversifié et enrichi les cours traitant du comportement 

entrepreneurial et des multiples formes dans lesquelles il s’incarne : création d’entreprise, 

croissance des jeunes organisations, entrepreneuriat social, reprise d’entreprise, 

entrepreneuriat organisationnel. 
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                                 Figure1. Importance de l’entrepreneuriat 
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CHAPITRE I 

1.1 Pourquoi enseigner le module d’entrepreneuriat ? 

Le module aborde de nombreux thèmes qui sont généralement présentés dans l’ordre où les 

questions apparaissent lorsqu’un individu s’engage dans un processus entrepreneurial. La 

sélection de ces thèmes et leur mise en scène traduisent la philosophie générale de ce travail qui 

met principalement l’accent sur des questions de sens, de méthode et d’approche générale de 

situations et de problèmes qui apparaissent en entrepreneuriat. Les techniques et les outils sont 

bien évidemment présentés, chaque fois que cela est nécessaire, mais il nous est apparu 

fondamental que l’esprit et la méthode de l’acte d’entreprendre soient au cœur d’un travail qui 

est censé permettre à des acteurs d’apprendre à entreprendre. Nous allons essayer d’argumenter 

le choix que nous avons fait, de considérer, avant tout, le comportement d’entreprendre comme 

relevant d’une méthode, d’une façon de faire et d’un état d’esprit. Dans toute initiative 

entrepreneuriale, qu’elle se situe à un niveau individuel ou collectif, la réussite et l’échec 

dépendent largement des démarches et des méthodes utilisées, en définitive, et pour être plus 

précis, de la façon de penser et d’agir dans des situations singulières. Lors d’une création 

d’entreprise, par exemple, événement qui peut présenter des risques (plus ou moins) élevés, 

beaucoup d’éléments liés au projet, à l’environnement et aux individus engagés dans le 

processus sont à prendre en considération. Les informations pertinentes sur l’environnement 

(au sens large), l’opportunité d’affaires, le marché, les concurrents sont généralement difficiles 

à obtenir ou à valider. Or elles peuvent permettre de réduire l’incertitude sur le projet. Dans ces 

conditions, la dimension méthodologique, au sens de la manière de prendre en compte les 

situations et les problèmes, prend une importance telle, qu’aucun entrepreneur potentiel ou 

avéré ne peut se permettre de la sous-estimer ou de l’ignorer. Connaître et comprendre les 

phases, les points essentiels, les facteurs clés de la démarche entrepreneuriale relève d’une 

approche raisonnée et professionnelle, qui prépare à l’exercice des responsabilités et au métier 

de dirigeant d’entreprise. Utiliser une démarche, dans ce contexte particulier, permet, plus 

facilement, d’intégrer les risques (et l’incertitude), dans un cheminement, de les identifier, de 

mieux les appréhender, d’en prévoir les conséquences et d’imaginer les scénarii et les réponses 

les mieux adaptés. Cela permet d’agir également sur le potentiel de création de valeur du projet, 

ces deux composantes, risque et création de valeur, étant généralement interdépendantes. 

L’entrepreneur préparé, entraîné, formé à l’acte d’entreprendre est donc un individu qui suit des 

buts personnels, il est guidé par des motivations et cherche, à travers l’approche qu’il utilise, le 

meilleur compromis possible entre la satisfaction de ses objectifs, le niveau de risques (ou de 
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pertes) acceptable et le degré espéré de création de valeur, pour lui et pour l’environnement 

dans lequel il envisage d’opérer. Dans son parcours, l’entrepreneur va rechercher, collecter et 

analyser de nombreuses données. Ces dernières doivent lui permettre de prendre de multiples 

décisions, opérationnelles et stratégiques, de dimensionner et d’orienter (ou de faire pivoter, 

pour reprendre une expression à la mode) le projet et d’agir dans de nombreuses directions. 

L’individu et son projet potentiellement créateur de valeurs, forment, en effet, un système 

complexe qui apparaît, évolue, se transforme dans des interactions internes et des échanges avec 

l’environnement. Dans ce processus, le temps est une variable fondamentale, qu’il s’agisse du 

temps de l’individu et/ou de celui du projet 

 

Figure 2. Importance de l’enseignement du module entrepreneuriat 

1.2 L’entrepreneuriat  

L’entrepreneuriat s’est peu à peu imposé comme le moteur du développement économique et 

social à travers le monde entier. Les entrepreneurs sont perçus comme les piliers de l’économie 

de marché, et leurs activités comme créatrices de valeur, d’emploi et d’avantages multiples pour 

les consommateurs. Nous vivons dans un modèle d’économie entrepreneuriale, qui constitue la 

réponse politique, sociale et économique à une économie reposant sur le savoir et le capital 

entrepreneurial, ce dernier représentant la capacité à s’engager dans une activité 

entrepreneuriale et à la générer. (S. Boutillier et D. Uzunidis, 2017) 
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L’entrepreneuriat, en tant que phénomène économique, est un concept largement utilisé dans 

un sens courant, il a fait l’objet de plusieurs définitions.  

Définitions 

 « L'entrepreneuriat est l'examen du comment, par qui, et avec quels effets des 

opportunités de créer des biens et des services sont découvertes, évaluées et exploitées. 

» (Shane et Vankataraman, 2000) 

 L’entrepreneuriat est défini comme la « fonction d’une personne qui mobilise et gère 

des ressources humaines et matérielles pour créer, développer et implanter des 

entreprises ». 

 « L'entrepreneuriat est le processus par lequel des individus-seuls ou dans le cadre 

d'organisations- poursuivent des opportunités, sans égard aux ressources dont ils 

disposent. » (Stevenson et Jarillo, 1990) 

 

 

                                    Figure 3. Notion de l’entrepreneuriat 
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Pourquoi créer une entreprise ? 

 Quelques-unes des raisons qui mènent à l’entrepreneuriat  

 La passion: La passion est un moteur puissant de créativité, c’est aussi elle qui permet 

de surmonter les coups durs. C’est la passion qui permet de tenir une entreprise 

durablement. Il vous faudra aussi faire preuve d’ardeur pour faire perdurer l’entreprise 

dans le temps. 

 La recherche de liberté: Entreprendre en recherche de liberté : je ne veux plus être 

salarié, je veux être mon propre patron, je veux décider de quand et où je travaille et des 

tâches que j’effectue. Il faut être conscient du fait que vous ne travaillerez à priori pas 

moins qu’un salarié, en tous cas pas au début. Les contraintes de votre activité ne vous 

permettront pas forcément de prendre des congés quand ni autant que vous le souhaitez. 

Si vous démarrez votre activité seul, il est fort à parier que vous aurez à effectuer des 

tâches qui ne vous plaisent pas régulièrement. Créer son entreprise n’est généralement 

pas de tout repos.  

 Le besoin d’accomplissement personnel: Entreprendre pour être en accord avec ses 

valeurs et avec ses besoins. N’oubliez pas qu’il y aura certainement des compromis à 

faire et des tâches moins agréables à effectuer. Il faudra réfléchir à la manière de garder 

un équilibre satisfaisant entre ce que vous acceptez et ce que vous n’acceptez pas.  

 L’argent Entreprendre pour devenir riche : j’ai une idée géniale qui va me rendre riche 

rapidement. Si c’est votre principale motivation, assurez-vous que cette idée se vérifie 

très nettement en étudiant les bénéfices de vos concurrents et en réalisant un business 

plan. Les débuts d’une entreprise sont généralement peu rentables. Il faudra parfois 

attendre quelques mois, voire plusieurs années avant que ne se dégage un bénéfice qui 

puisse couvrir un salaire. Etes-vous prêt à patienter le temps nécessaire ?  

 Le devoir sociétal Entreprendre par conviction : les choses doivent changer, je sais 

comment les changer, j’ai le devoir d’agir pour aider la société, je veux être utile. Les 

idées et habitudes prennent généralement du temps à changer. Aussi, il faudra être 

persuasif afin de convaincre un maximum de personnes (partenaires, investisseurs, …) 

que ce que vous proposez est une valeur ajoutée pour elles et pour la société. Armez-

vous de patience!  

 La création de son propre emploi : Entreprendre pour prendre sa vie en main : je ne 

trouve pas de travail, je vais créer mon propre emploi pour pallier au manque. C’est une 

bonne idée ! Soyez seulement conscients du fait qu’un demandeur d’emploi doit trouver 
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un employeur, mais un chef d’entreprise doit trouver des clients ! Aussi, selon l’activité 

développée, les bénéfices arriveront à plus ou moins long terme. Prévoyez donc une 

petite réserve afin de pouvoir répondre à vos besoins en attendant que vos bénéfices 

soient suffisants pour vous rémunérer. L’innovation Entreprendre pour innover : j’ai une 

idée qui n’existe pas encore et qui va révolutionner le monde. C’est génial ! Etudiez 

bien le marché avant de vous lancer afin d’être certain que votre idée n’est pas déjà 

présente ailleurs et afin de savoir pourquoi cette idée n’a pas encore été réalisée. 

Répond-elle à une demande ? Est-il possible de la mettre en œuvre ? Ou simplement 

suis-je le premier génie à avoir eu cette idée ? Si c’est le cas, foncez !  

 Perpétuer la tradition familiale Entreprendre pour continuer ce que ma famille a 

commencé. Demandez-vous si vous le faites parce que vous en avez vraiment envie, 

parce que vous êtes fier de cette entreprise familiale, parce que vous y croyez et que ça 

vous fait vibrer ou si c’est plutôt une obligation ou un choix par défaut. Demandez-vous 

aussi si vous êtes prêt à être lié professionnellement avec votre famille et quel type de 

relation vous allez mettre en place. 

1.3 L’entrepreneur 

 L'entrepreneur créé l'entreprise et en assume le bon fonctionnement. Pour un entrepreneur, le 

but est de réaliser du profit. Pour pouvoir créer une entreprise et garantir sa pérennité, un 

entrepreneur doit avoir un capital et savoir le gérer. 

 

 

Figure 5. Notion d’un l’entrepreneur 
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 L’esprit de l’entrepreneur  

Selon la vision Schumpétérienne, l'entrepreneur est une personne apte à innover, apporter des 

nouveautés et inventer des choses nouvelles et différentes ; il est proactif et créateur ; il doi t 

être capable de définir les paramètres de ce qu'il veut faire et les façons et moyens qui lui 

permettent d’atteindre ses objectifs. La chose qui le différencie des autres acteurs, notamment 

ceux de l'organisation, est que l'entrepreneur définit lui-même l'objet qui va déterminer son 

avenir. Il sait comment saisir les opportunités d'affaires et des niches dans le marché et comment 

faut-il s'organiser pour en bénéficier. Le savoir-faire/le savoir-être, l'intuition et la créativité 

sont, donc, à la base de la décision et de la réussite entrepreneuriale. Outre les compétences 

techniques indispensables à l’exercice du métier de base de l’entrepreneur, des compétences 

relationnelles et managériales deviennent essentielles pour la réussite du dirigeant. Le métier  

de l’entrepreneur revêt l’aspect manuel et artistique ; celui-ci se voie assumer, souvent seul, les 

tâches de la direction (la prévision, l’organisation, la planification, le contrôle, l’administration, 

l’évaluation, etc.) et intervenir directement au cœur de toutes les fonctions. 

 

Figure 6. Les qualités d’un entrepreneur 

Un entrepreneur se démarque déjà par une personnalité particulière, car il s’investit non 

seulement financièrement, mais également matériellement et personnellement dans tous les 

maillons de la chaîne de son entreprise. Sans forcément être technicien spécialiste dans le 

domaine, il a comme principal atout une grande capacité managériale qui lui permet 

d’accompagner son entreprise vers l’atteinte de ses objectifs. L’implication personnelle d’un 
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entrepreneur va au-delà des textes régissant la loi du travail, il se trouve là où le besoin se fait 

sentir, au moment où on a besoin de lui. 

 

 

 

Figure 7. Profil d’un entrepreneur 

1.4 Évaluation des compétences entrepreneuriales 

La notion de compétence entrepreneuriale est relativement récente. Elle est apparue 

historiquement dans les années 90 suite aux travaux s’inscrivant dans une approche critique 

d’un courant de recherche visant à comprendre l’entrepreneur par ses traits psychologiques, ses 

aptitudes et ses qualités. En outre, les chercheurs en entrepreneuriat ont tenté d’expliquer la 

performance de l’entreprise à partir de ce que l’entrepreneur peut faire. C’est dans cette 

perspective que le concept de « compétences entrepreneuriales » a été propagé. Par ailleurs, 

cette notion a été adoptée dans le champ de l’entrepreneuriat pour faire référence à la 

combinaison de connaissances (savoirs), d’attitudes (savoir-faire) et habilités (savoir-être) 

nécessaires pour être effectif (performant) durant le processus entrepreneurial. 

 4.1.1 Définition des compétences entrepreneuriales  

Les compétences entrepreneuriales peuvent être définies comme des « ensemble de 

connaissances, savoir-faire et talents fonctionnels permettant à un entrepreneur d’exercer les 



 

2 -ème année 

Master Module : Entrepreneuriat préparé par Dr. BOUCHETAT Fawzia 

comportements propices à la découverte et à l’exploitation d’une occasion d’affaire », ou 

encore comme des « comportements intentionnels et informés d’un individu ou d’une équipe, 

s’appuyant sur un éventail donné de ressources et sur une volonté explicite de les utiliser, et 

qui ont pour résultat final le succès d’une initiative entrepreneuriale ». 

1.4.2 Typologie des compétences  

Plusieurs études et travaux ont été effectués pour déterminer les types de compétences 

nécessaires pour l’entrepreneur. Selon Chandler et Jansen (1992) ont réalisé une étude sur la 

base d’une recherche auprès de 134 propriétaires - dirigeants de PME ; ils ont trouvé que les 

compétences nécessaires pour l’entrepreneur sont les suivantes : la capacité à identifier et 

exploiter des opportunités, la capacité à travailler intensément, la capacité à diriger des 

individus, la capacité politique à affirmer sa position dans un réseau d’affaires et la capacité 

technique. Ils ont proposé, ainsi, trois catégories de compétences : entrepreneuriales, 

managériales et technico-fonctionnelles. En outre, d’autres auteurs, à l’instar de Herron et 

Robinson (1993) ont formulé une typologie de sept compétences : l’entrepreneur doit être 

capable de concevoir des produits/services, d’évaluer les diverses fonctions de l’entreprise, de 

comprendre son secteur d’activité et ses tendances, de motiver son personnel, de créer des 

relations d’influence dans son réseau d’affaires, de planifier et administrer les activités de 

l’entreprise et d’implanter les opportunités d’affaires. De sa part, l’étude de Baum (1995) 

réalisée auprès de 363 entrepreneurs révèle des compétences assez proches de celles énoncées 

par Chandler et Jansen (1992) : capacité cognitive, capacité organisationnelle, capacité 

décisionnelle, capacité technique, capacité à identifier et implanter des opportunités. Par 

ailleurs, Laviolette et Loué (2006)  introduisent l’idée d’un référentiel de compétences 

entrepreneuriales avec des visées opératoires. Ces auteurs proposent, au-delà d’une liste de 

compétences techniques (managériales, gestion des ressources humaines, 

commercialesmarketing et gestion financière), des compétences entrepreneuriales dont la liste 

est érigée sur la base d’une dynamique temporelle à trois temps : émergence de l’idée, 

élaboration du projet et lancement de l’activité. De même, l’étude de Bayad M., Boughattas Y. 

et Schmitt C. (2007), introduit un référentiel comportant 8 compétences « Planification de 

l'entreprise ; Marketing, ventes et service ; Gestion financière ; Gestion des ressources humaines 

; Opérations de l'entreprise, Professionnalisme ; Automatisation et technologie ; Connaissance 

de l'industrie ; Cycle des affaires » 11. Les compétences sont déclinées en différentes capacités 

nécessaires à l’exercice d’une même compétence ; et chaque capacité est définie en différentes 

aptitudes. 
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Comment définir et mesurer les aptitudes et compétences entrepreneuriales ? 

L’un des principaux défis liés à l’évaluation des aptitudes et compétences entrepreneuriales est 

l’absence d’une définition claire et largement acceptée de ce qui constitue la compétence 

entrepreneuriale; l’évaluation de la compétence entrepreneuriale peut différer selon qu’elle est 

réalisée à des fins éducatives, politiques ou de recherche, et selon qu’elle se concentre sur des 

entrepreneurs potentiels, naissants ou établis. 

Exemple d’évaluation des compétences dans un cadre éducatif 

 

 

https://fastercapital.com/fr/contenu/Defis-lies-au-contenu---les-principaux-defis-lies-au-contenu-et-comment-les-surmonter.html
https://fastercapital.com/fr/contenu/Echelle-d-evaluation-des-entrepreneurs---une-mesure-fiable-et-valide-pour-evaluer-vos-aptitudes-et-competences-entrepreneuriales.html
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Evaluation des compétences au sein d’une entreprise  
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2-3 Attributs sur les compétences entrepreneuriales 

 Les partisans de la théorie entrepreneuriale envisagent implicitement l’organisation comme un 

agent de changement et d’innovation. En effet, plusieurs auteurs soutiennent que les capacités 
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de l’entrepreneur à localiser et exploiter des opportunités d’affaires et à développer de nouvelles 

façons de concurrencer constituent les facteurs critiques de la survie, de la croissance et de la 

profitabilité des entreprises. Par ailleurs, les valeurs et les compétences de l’entrepreneur ont 

une grande importance ; elles sont considérées comme un moyen de redynamisation de 

l’entreprise: 

 Innovation  

L’innovation est devenue un totem d’une société de la vitesse et de la nouveauté, au point que 

toute activité doit s’en réclamer pour être prise au sérieux, financée, considérée. 

Définition 1 

 « L’innovation consiste à introduire, quelque chose de nouveau, d’encore inconnu, dans une 

chose établie. » (Le petit Robert). 

Définition 2  

Selon le manuel d’Oslo, l’innovation est : « la mise en œuvre – la commercialisation ou 

l’implantation – par une entreprise, et pour la première fois, d’un produit (bien ou service) ou 

d’un procédé (de production) nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de 

commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques d’une 

entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations avec l’extérieur ». 

 

 

 

 Figure 8. Les différents types de l’innovation 
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Typologie des projets innovants 

 Projets à faible potentiel de développement :  

 Peu de risques et peu de valeurs ; 

  Entrepreneur connaît son métier et le secteur d’activité, pragmatique cherche son 

propre emploi avec management centralisé et simple.  

Projets à fort potentiel de développement : 

  Peu de risques/ fort potentiel de valeurs ;  

 Entrepreneur innovant, ambitieux, leader et un bon manager ;  

 Projet ne nécessitant pas beaucoup de capitaux mais nécessité de protection et 

d’évolution rapide dans le marché. Projets de type grand jeu :  

 Haut niveau de risques et haut potentiel de valeurs ;  

 Entrepreneur est un très bon professionnel reconnu par ses compétences dans une 

activité et mobilisent des capitaux importants et des ressources humaines compétentes ; 

  Pas/ peu d’erreurs. 

 Projets de type impasse : 

  Risques élevés et peu de valeur ;  

 Bon Entrepreneur à des motivations sociales et politiques plutôt que financières 

possédant un réseau personnel important ;  

 Droit à l’erreur moins toléré. 

 Opportunité 

 



 

2 -ème année 

Master Module : Entrepreneuriat préparé par Dr. BOUCHETAT Fawzia 

Qu’est-ce qu’une bonne opportunité ?  

« VS Marché » Une opportunité qui crée une valeur significative pour un client identifié, 

simplement une « douleur » ou un « besoin / désir » de client identifié. L’intensité de la douleur 

peut être mise en relation avec sa valeur … !  

« VS Entrepreneur » L’opportunité qui correspond le mieux aux capacités et aux ressources 

disponibles ou que l’on peut se procurer.  

 Impact de la sélection de l’opportunité dans la stratégie 

 Sélectionner l’opportunité qui correspond le mieux aux capacités et aux ressources disponibles 

ou que l’on peut se procurer. Chance ? Elle n’existe pas, ou seulement quand on fait 

correspondre l’opportunité avec la préparation adéquate.  

Une opportunité est essentiellement contextuelle : Elle dépend du « qui, comment et quand ».  

  Qui regarde l’opportunité?  

 Comment envisage-t-on d’exploiter l’opportunité?  

 Quand s’ouvre la fenêtre d’opportunité et quand se referme-t-elle? 

  Le « trajet », Identifier l’opportunité  

Un entrepreneur expérimenté et une initiative innovante générant un avantage comparatif 

perceptible et durable. (Voir Fig 10) 
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Idée d'entreprise  

 

 

4. Éléments de base pour le lancement du processus de création d’entreprise 

La création d’entreprise : une idée, un homme, des ressources financières. La création repose 

sur la mise en valeur d’une idée par un homme disposant de ressources financières. Le 

processus de création d’entreprise se caractérise par le fait qu’il est organisé en étapes qui sont 

au nombre de quatre. Ces étapes sont : 

  L’évaluation de l’opportunité ;  

 La conception et la formulation du projet ; 

  Le montage juridique et financement du projet ; 

  Le lancement des activités.  

L’évaluation de l’opportunité de création d’entreprise  

Transformer une idée en opportunité de création réaliste nécessite de définir l’idée initiale de 

manière précise : Que veut-on vendre ?  A qui veut-on vendre ? Quelle valeur cela peut-il 

apporter ? Pour y répondre, il va falloir rechercher des informations, recueillir l’avis et le conseil 
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des experts et des spécialistes, tester l’idée auprès de personnes extérieures et analyser les 

contraintes inhérentes au projet. Pour bien évaluer une opportunité de création d’entreprise, il 

faut : 

  Avoir un minimum de créativité pour identifier, à partir d’une idée initiale, une bonne 

opportunité de création.  

 Maîtriser quelques concepts et outils marketing pour réussir le passage d’une bonne idée à 

un produit ou un service intégré dans une offre gagnante.  

 Savoir sélectionner les opportunités qui seront résister à l’usure du temps et à la compétition.  

Conception et formulation du projet de création 

Dans cette étape, le projet doit passer vers la position du réalisable. A ce stade, différentes études 

doivent être conduites : étude du marché, étude juridique et étude financière. Ces études 

permettent d’élaborer l’offre, la stratégie, le plan d’affaires et de positionner le projet. 

Les points clés de la conception d’un projet de création d’entreprise sont :  

 Rechercher la meilleure adéquation possible créateur/projet de création ;  

 Être réaliste et pragmatique ;  

 Être clair sur la stratégie ; 

 Rechercher des avantages concurrentiels durables. Montage juridique et 

financement   du projet  

 Le montage juridique consiste à choisir une structure juridique, à sécuriser les 

relations avec les tiers (salariés, investisseurs, partenaires, fournisseurs et sous-

traitants) et maîtriser les techniques de protection et de valorisation négociation de 

l’innovation et des savoir-faire immatériels lorsqu’il s’agit de la création d’entreprise 

innovante.  

 Le business plan permet d’engager le dialogue avec les banquiers et les investisseurs. 

A ce stade, le créateur doit maîtriser son projet pour pouvoir répondre à toutes les 

questions posées par les partenaires financiers.  

 Comment peut-il procurer à son entreprise les ressources financières qui lui sont 

nécessaires ? 

  Par apport personnel du créateur et éventuellement de ses associés ;  

 En obtenant des prêts bancaires ;  

 En décidant une société de capital-risque à prendre une participation dans la nouvelle 

entreprise ; 

  Par des aides, primes et subventions publiques ou privées. 
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Chapitre 2. La planification stratégique 
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Que sont les objectifs SMART ? SMART est un acronyme. Voici la signification de chaque 

lettre. 
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Exemple
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Chapitre 3. Le Plan Business 
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Exemple d’un business plan 
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Chapitre 4. Les opérations Commerciales 
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Chapitre 5. La Stratégie de Marketing de l’Entreprise 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 -ème année 

Master Module : Entrepreneuriat préparé par Dr. BOUCHETAT Fawzia 

 

 

 

 



 

2 -ème année 

Master Module : Entrepreneuriat préparé par Dr. BOUCHETAT Fawzia 

 


